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Mix électrique des 6 pays les plus peuplés de l’U.E. (1990-2018) : la décarbonation est inégale en Europe
(source: Percebois-Pommeret, REE, n°3, juillet-août 2020)



Daily load curve in France (MW /hour)



Structure du prix du kWh (TRV) en France : principe de départ mais tenir compte aussi..
Principe de « contestabilité » du TRV

Mécanisme de l’écrêtement des droits ARENH
ce qui réduit le poids de l’ARENH dans le TRV



Marché de gros de l’électricité  (environ 1/3 des injections se fait via le spot)
(un prix chaque heure sur la base du coût marginal de l’équipement marginal cad du coût de 

fonctionnement de la dernière centrale appelée: enchères dites « à prix-limite »)



Situation en 2022 en Europe

Les 2 raisons de l’envolée des prix de gros sont 

1) la hausse du prix du gaz 

2) le manque de capacité de production pilotable d’électricité; on ne peut 
pas grand-chose sur la première mais on peut agir sur la seconde 
(investir!)

Comme l’électricité ne se stocke pas (à grande échelle dans des conditions 
économiques) il faut prévoir une marge de puissance pour éviter la 
défaillance donc accepter la surcapacité en puissance installée (prime 
d’assurance). Le marché préfère la sous-capacité à la surcapacité pour des 
raisons de rentabilité (éviter les « stranded costs » ou coûts échoués). Mais 
la sécurité d’approvisionnement requiert d’opter plutôt pour la surcapacité.











Ordre de mérite : Coût moyen & Coût marginal (source webinaire Percebois-Pommeret)
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➢ Graphe de gauche : coût moyen actualisé de 
l’électricité

➢ Graphe de droite : coûts liés au seul 
combustible. 



La formation des prix de l’électricité (cas du monopole comme cas du marché de gros)

logique dite du « merit order » 
On appelle les centrales dans l’ordre des coûts marginaux croissants

(ne pas confondre coût marginal et coût moyen)

• A chaque instant, le prix correspond au coût marginal de fonctionnement de la 
centrale marginale – hors période d’extrême pointe (« coût de défaillance »)

• A l’équilibre, en moyenne sur l’année, le prix couvre le coût complet des moyens de 
production. 

13

Source :  CEEME, GDF Suez





Prix du kWh TTC en 2022 (TRV)



Les solutions envisagées pour réformer le marché

➢ Solution 1. Maintien de la fixation des prix de gros sur la base des coûts 
marginaux mais incitations à réduire fortement la demande d’électricité
➢ à défaut d’augmenter l’offre on réduit la demande (« destruction de 

demande »)

➢ Solution 2. Mettre en œuvre des enchères du type pay as bid sur le marché de 
gros.
➢ Chaque producteur annonce le prix qu’il souhaite (en général fondé sur le 

coût marginal, c’est-à-dire le coût de fonctionnement de sa centrale) mais au 
lieu de percevoir le prix limite, c’est-à-dire le prix calé sur le coût marginal de 
la centrale marginale, il perçoit le prix qu’il a demandé. Le régulateur peut 
ensuite fixer un prix pour le consommateur résultant de la moyenne des prix 
accordés aux producteurs, en commençant par les moins exigeants. Il faut 
s’assurer que les producteurs, anticipant la « malédiction du vainqueur », ne 
gonflent pas artificiellement leurs enchères

➢ Solution 3. Pratiquer un « merit order » fondé sur la moyenne pondérée des 
coûts marginaux.
➢ Cette solution est accompagnée d’une compensation éventuelle pour les 

centrales marginales dont les coûts sont supérieurs à cette moyenne (cf J 
Percebois et Stanislas Pommeret  Revue de l’Energie n° 662, 2022)
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Solution 2. Merit-order « pay as bid » mais avec un complément de rente. 
Instauration d’un « revenu-cap » pour les centrales infra-marginales (cf Hirth)



Solution 3. Prix d’équilibre = moyenne horaire pondérée des coûts 
marginaux (J. Percebois et S. Pommeret)
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Economies Compensation

Prix marginal moyen



Comparaison des prix spot de l’électricité avec  les coûts marginaux de l’électricité faite avec du 
charbon, du gaz et avec la moyenne pondérée de ces coûts marginaux entre le 1er janvier 2020 

et le 30 juin 2022. Hors tranches horaires au-dessus de750 €/MWh (Percebois-Pommeret)



Calcul du tarif réglementé de vente (TRV) 
(augmentation prévue de 35% en 2022 mais limitée à 4%)

(source Percebois-Pommeret revue de l’Energie n°662)

Pour calculer le tarif réglementé de vente 
(TRV), il faut prendre en compte un certain 
nombre de contraintes qui éloignent le TRV du 
coût réel de production :

➢ Hors écrêtement ARENH, le complément de 
marché est calculé sur la base de la moyenne 
des 24 derniers mois (91 €/MWh) soit 58 
€/MWh 
➢ 67% ARENH à 42€/MWh =  28 €/MWh
➢ 33% complément marché à 91 €/MWh = 30 

€/MWh

➢ Du fait de l’écrêtement la part ARENH tombe à 
42% et la part de marché passe de 33% à 58% 
et la fixation du TRV (126 €/MWh) aura 3 
composantes :
➢ 42% ARENH à 42 €/MWh = 18 €/MWh
➢ 33% complément marché à 91 €/MWh = 30 

€/MWh
➢ 25% complément marché à 311,05 €/MWh = 78 

€/MWh
Le coût de fourniture hors charges d’accès aux 
réseaux et hors taxes aurait donc dû être de  126 
euros/MWh (calculs de la CRE)

➢ Si l’on opte pour la moyenne des coûts 
marginaux après écrêtement :
➢ 42% ARENH à 42 €/MWh = 18 €/MWh
➢ 33% complément marché à 91 €/MWh = 30 

€/MWh
➢ 25% complément marché à 90 €/MWh = 22 

€/MWh
➢ Le coût de fourniture hors charges d’accès aux 

réseaux et hors taxes aurait été de 70 
euros/MWh (calcusl Percebois-Pommeret)
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Structure (chiffres 2022) Mix électrique TRV hors écrêtement TRV après écrêtement

Nucléaire 70 % 67 % 42 %

Complément marché 30 % 33 % 58 %



Les solutions envisagées pour réformer le marché

➢ Solution 4. Plafonner le prix du gaz utilisé dans la production d’électricité.
➢ L’Etat subventionne le gaz utilisé comme combustible dans les centrales à gaz ce qui 

réduit leur coût marginal donc le prix de gros de l’électricité mais c’est coûteux; effet 
pervers pour les autres consommateurs de gaz et risque d’augmentation de la demande 
de gaz. Solution retenue en Espagne

➢ Solution 5. Taxer la rente infra-marginale jugée excessive du nucléaire et des renouvelables  
➢ Cette taxe sera utilisée pour subventionner les consommateurs d’électricité (mais  la 

rente est  limitée dans le cas du nucléaire en France et dans celui  des ENR qui 
bénéficient de prix garantis ou de contrats avec complément marché; aujourd’hui le 
complément marché est négatif). Solution proposée par la Commission européenne.

➢ Solution 6. Taxer la rente infra-marginale jugée excessive du nucléaire et des renouvelables 
➢ Cette taxe sera utilisée pour subventionner le gaz utilisé dans les centrales.. Processus 

autorégulateur: cela fait baisser le prix de gros donc réduit la rente infra-marginale ce 
qui conduit à un équilibre au bout de quelques périodes

➢ Solution 7. Introduire un prix-plafond pour le gaz 
➢ Prix plafond pour le gaz (tous usages, centrales et industrie) via un système de Contracts

for Differences (CfD). Solution proposée par l’Italie

➢ Solution 8. Adopter un double marché de gros (ENR versus centrales pilotables). 
➢ Solution proposée par la Grèce
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The Spanish solution: a subsidy for gas generators…. But with a tax on electricity…the spot price on 
Spain’s power exchange averaged €144/MWh, compared to an estimated €299/MWh without the 

instrument. However, consumers paid a tax of €109/MWh, so the net benefit was €46/MWh. While 
that seems quite a modest effect for an intervention of this size, there has been a net benefit to 

consumers.



Marche dual: Capex/Opex
source Heussaf et al 

« An assessment of Europe’s options to reduce energy prices, Policy Contribution 17/2022, Bruegel.”



Les solutions envisagées pour réformer le marché

➢ Solution 9. Plafonner le prix de gros sur le marché de l’électricité.

➢ Ce prix est aujourd’hui plafonné à 4 000 euros/ MWh lors des enchères. L’idée serait de le plafonner à un niveau 
très acceptable pour le consommateur donc nettement inférieur (200 €/MWh ?) mais on court alors le risque 
d’un volume de capacités disponibles très insuffisant, les détenteurs de centrales à gaz refusant de participer aux 
enchères si le prix ne couvre pas au moins leur coût variable. Il faudrait là encore réfléchir à un mécanisme de 
compensation.

➢ Solution 10. Mettre en place un mécanisme d’Acheteur Unique comme cela avait été envisagé au début de la 
libéralisation.

➢ Le gestionnaire procède par appels d’offres et négocie des contrats de long terme avec les différents producteurs. 
Les prix s’alignent alors sur le coût marginal à long terme (ou coût moyen) et non sur le coût variable de court 
terme ce qui permet de lisser les coûts dans les tarifs. Deux versions possibles 1) un système OTC (Over the 
Counter) donc un ensemble de contrats bilatéraux 2) maintien d’un marché de gros (y compris pour l’intra-day et 
les échanges aux frontières) mais avec des contrats du type CfD qui garantissent de couvrir les coûts à long terme

➢ Système actuellement incompatible avec la législation européenne sur la concurrence

➢ Solution 11. Revenir au système du monopole public (intégré ou non) adossé à une planification à long terme des 
investissements de production.

➢ On peut aussi opter pour un monopole privé concessionnaire de service public. C’est la conséquence d’un constat 
d’échec de la libéralisation. La fourniture de l’électricité est un service public qui doit respecter les trois principes 
de continuité, d’égalité de traitement et d’adaptabilité. La tarification peut dès lors se faire au coût moyen ou sur 
la base d’une différenciation horo-saisonnière des tarifs. Encore faut-il que le monopole public soit efficace et 
l’État régulateur vertueux et que ce dernier ne considère pas cette entreprise comme une vache à lait. Solution 
peu réaliste aujourd’hui?
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Conclusion

Pourquoi une réforme des marchés de gros est nécessaire à
terme dans tous les cas

1. La fixation du prix d’équilibre sur le coût marginal de la
centrale marginale ne permet pas de financer les coûts fixes
dans un parc constitué en majorité de renouvelables et/ou
de nucléaire (coût marginal faible voire nul sauf en période
de pénurie comme aujourd’hui pour le gaz) .

2. Par nature un prix fixé par le coût variable à court terme
d’une centrale ne peut pas envoyer un bon signal pour un
investissement capitalistique dont la durée de vie est de
plusieurs décennies
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